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05REG-01C 

EPREUVE REGLEMENTATION - CORRECTION 
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 

a) Quelles sont les prérogatives d’un niveau 4 ? 2 points 
 
b) Quel est le matériel obligatoire en tant que guide de palanquée ? Le matériel conseillé ? 2 points 
 
c) Dans quelle condition le niveau 4 a-t-il le droit d’encadrer en exploration en milieu naturel ? 2 points 
 
a) Cf arrêté du 22 juin 1998. Pour avoir les 2 points tout doit être su. 0 point si erreur ou manque. 
 
b) Cf arrêté du 22 juin 1998 +matériel conseillé : Compas, parachute de palier.   1,5  pour le matériel 
obligatoire, ½ point pour le matériel conseillé. 
 
c) Avoir un P5 minimum comme directeur de plongée. 

 

• QUESTION N°2 :  (4 points) 
 

a) Prêt de bouteilles du club  
Quelles(s) précaution(s) un club doit-il prendre pour prêter ses bouteilles à ses adhérents dans le cadre 
de sorties " hors club " ? 2 points 

 
b)   Mise en danger   
      Qu’est-ce que la mise en danger d’une personne ? 2 points 
 
a)   Ne prêter ses blocs qu’à des plongeurs autonomes, donc d’un niveau supérieur ou égal au niveau 3   

      (respect de l’article 16 de l’Arrêté du 22/06/1998). 

 
b)  Une violation délibérée ou un non respect d’une obligation particulière de sécurité ou de prudence (1pt). 
      Une faute de situation où le dommage ne s’est pas forcément réalisé (1 pt). 
 
Le plongeur Niveau 4 pourra citer le cas de la violation de l’arrêté du 22/06/1998 à l’aide d’un exemple, ce 
qui assurera 1 point même si les 2 réponses ci-dessus ne sont pas validées. 
 

• QUESTION N°3 :  (6 points) 
 

a) Donner 4 membres de droit du comité consultatif  
b) Quel est le rôle de cette institution  
c) En cas de découverte d’une épave ou d’un site à caractère historique ou culturel, quel(s) organisme(s) 
doit-on informer?  

 
a) La FFESSM, FSGT, ANMP, Sécurité civile, défense, gens de mer,SNMP, INPP, UCPA, Directeur des 
sport (MJS)  4éléments = 2pts ; 2 éléments = 1pt sinon 0 
 
b) Le rôle du comité consultatif est de regrouper plusieurs groupements dont la spécialité ou une de leur 
spécialité est la plongée. Le comité est donc un organe de consultation sur l’enseignement et l’ organisation 
de la plongée en France. Il emet donc des avis et sur l’enseignement et il assure également le lien entre les 
différentes secteur de la plongée sportive et propose une harmonisation des niveaux de pratique. ( 2 pts à 
l’appréciation du Jury). 
 
c) Les organismes à informer sont : Les Affaires Maritimes. (1pt)  La DRASM.(1pt)  
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• QUESTION N°4 :  (4 points) 
 

a)     Conditions de candidature à l’initiateur ? 2 points 
 
b)  Quel est le niveau nécessaire pour devenir technicien en inspection visuelle (TIV) ? 

 Quel est l’intérêt de  cette qualification ? 2 points 
 

a)     Être licencié à la FFESSM, avoir 18 ans à la date de l’examen, être niveau 2 ou niveau équivalent, 15  
plongées en milieu naturel, avoir un CM de non contre indication à la plongée de moins d’un an, être 
titulaire du RIFAP. (3 éléments minimum nécessaires). 

 
c) Aucun niveau n’est demandé, 1 pt. Aider au sein du club à effectuer l’inspection visuelle  

conformément à l’arrêté du 18/11/86 ; Tenir à jour le registre des bouteilles utilisées dans le club, 1  
pt. 

 
 


